
 

Le Touriste et le Voyageur Responsable 

 

Les conseils ci-dessous sont basés sur le Code Éthique Mondial pour le Tourisme de 

l’Organisation Mondiale du Tourisme et font partie de “Le Touriste et le Voyageur 

Responsable” 

 

 

Les voyages et le tourisme devraient être conçus et pratiqués comme un moyen de 

développement personnel et collectif. S’ils sont effectués avec un esprit ouvert, ils 

sont un facteur irremplaçable d’auto-éducation, de tolérance mutuelle et 

d’apprentissage des différences légitimes entre les peuples et les cultures, et de leur 

diversité.  

 

Nous avons tous un rôle à jouer dans les voyages et le turisme responsable, ainsi 

que les gouvernements, les enterprises et les communautés. Vous, en qualité de 

visiteur, vous pouvez atteindre ce but de plusieurs façons:   

 

- Ouvrez-vous à des cultures et des traditions différentes que les votres: votre 

expérience sera transformée, vous gagnerez le respect de la population 

locale et celle-ci l’accueillira plus facilement. Soyez tolérant et respectez la 

diversité, observez les traditions et les pratiques sociales et culturelles de 

l’endroit. 

 

- Respectez les droits humains. Toute forme d’exploitation est contraire aux 

objectifs fondamentaux du tourisme. L’exploitation sexuelle des enfants 

constitue un délit punissable aussi bien dans le pays où le délit a lieu que 

dans le pays de résidence du contrevenant. 

 
- Aidez à préserver l’environnement. Protégez la flore et la faune et leur 

habitat, et n’achetez pas de produits fabriqués à parir de plantes ou 

d’animaux en voie d’extinction.  

 
- Respectez les ressources naturelles. Les activités touristiques doivent 

s’effectuer en respectant le patrimoine artistique, archéologique et culturel.  

 
 
 



 

- Votre voyage peut contribuer au développement économique et social. 

Achetez de l’artisanat et des produits locaux pour soutenir l’économie locale, 

et suivez les principes du commerce équitable. En marchandant, n’oubliez 

pas le concept de salaire équitable. 

 
- Avant de partir en voyage, informez-vous sur la situation sanitaire actuelle de 

votre destination et sur l’accès aux services consulaires et d’urgences, et 

assurez-vous que votre santé et votre sécurité personnelle ne sont pas 

menacées. De même, assurez-vous d’avoir tous vos besoins spécifiques 

couverts (nourriture, accessibilité, assistance médicale) avant de voyager 

dans le pays de votre choix.  

 
- Recueillez toute l’information possible concernant votre destination et 

consacrez du temps à comprendre ses coutumes, normes et traditions. 

Évitez tout comportament susceptible d’offenser la population locale. 

 
- Renseignez-vous sur la législation en vigueur afin de ne pas commettre un 

acte consideré comme délictueux dans le pays visité. Ne vendez pas de 

drogues, armes, antiquités, espèces protégées, ainsi que de produits ou de 

matières dangereuses interdites par la réglementation nationale.  

 

 

 


